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DIRECTION DES FINANCES ET DES AFFAIRES 
JURIDIQUES  

  

Service des affaires juridiques et des assemblées   
 
 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE, 
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles l'article L.3221-
3, L1414-2 et L1414-5, 
 
Vu l’élection le 22 juillet 2021 des membres de la Commission d’appel d’offres,  
 
Vu l’arrêté du 7 juillet 2021 portant délégation d’attribution et de signature aux Vice-
présidents du Conseil départemental, 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Mme Hélène SIGOT-LEMOINE, Vice-présidente du Conseil départemental, 
reçoit délégation pour assurer la présidence de la Commission d'appel d'offres en date 
du 14 septembre 2021 et signer tout document se rapportant à l'exercice de cette 
fonction. 
 
Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Hélène SIGOT-LEMOINE, la 
Commission d'appel d'offres est présidée par l'un des Vice-présidents ci-après, non 
membres élus de cette Commission : 
 
- Mme Jocelyne ANTOINE 
- M. Serge NAHANT 
- Mme Marie-Christine TONNER 
- M. Stéphane PERRIN 
- Mme Isabelle PERIN 
- M. Jean-Philippe VAUTRIN 
- Mme Véronique PHILIPPE 
- M. Julien DIDRY 
 
 
Article 3 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 
 
 
      Fait à Bar-le-Duc,  
   
 
 

 
Jérôme DUMONT 

Président du Conseil départemental 
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Carte Mobilité Inclusion 

Arrêté de délégation de signature 
 
 
 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment son article L. 241-3, 
 
VU  la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique et notamment son article 107, 
instaurant la Carte Mobilité Inclusion, 
 
VU la délibération de la commission permanente du Conseil départemental de la Meuse en date 23 
mars 2017 autorisant la signature de la convention locale relative à la Carte Mobilité Inclusion avec 
l’Imprimerie Nationale et la Maison départementale des personnes handicapées de la Meuse, et du 
protocole de mise en œuvre du traitement des demandes de Carte Mobilité Inclusion avec la Maison 
départementale des personnes handicapées de la Meuse, 
 
VU l’arrêté modificatif du 19 août 2021 fixant la composition de la Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) de la Meuse, 
 
VU l’arrêté de délégation de signature relatif à l’ensemble des notifications de décision relatives à la 
Carte Mobilité Inclusion en date du 15 mai 2018, 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1 :  
 
L’arrêté du 15 mai 2018 susvisé est abrogé. 
 
 
Article 2 : 
 
M. Le Président du Conseil départemental donne délégation de signature, pour l’ensemble des 
notifications de décision relatives à la Carte Mobilité Inclusion, à Mme AARNINK-GEMINEL Dominique, 
Conseillère départementale, membre titulaire de la Commission des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH) de la Meuse. 
 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur général des services départementaux est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
A Bar-le-Duc, le  

Jérôme DUMONT 
Président du Conseil départemental 
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